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DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

OCCITANIE

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
des Pyrénées-Orientales

Dossier suivi par : DESHAYES Léonie
Objet : Dossier papier Hors AU - AUTORISATION PREALABLE D'ENSEIGNE

 

 
Numéro : AP 066140 24 P0002 U6601
Adresse du projet :46 Avenue de la République 66370 PEZILLA
LA RIVIERE 
Déposé en mairie le : 02/09/2024

Reçu au service le : 09/09/2024 
Nature des travaux: 15023 Enseignes

Demandeur :

SARL LUNIK PATISSERIE représenté(e)
par Madame MAUZE SHIRLEY
4 RUE SIMONE VEIL
66370 PEZILLA LA RIVIERE

L'immeuble concerné par ce projet est situé en abords du ou des monuments historiques listé(s) en annexe. Les
articles L.581-8 et L.581-18 du code de l'environnement et les articles L.621-30, L.621-32 et L.632-2 du code du
patrimoine sont applicables.

Ce projet, en l'état, est de nature à porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du ou des monuments
historiques ou des abords. Il peut cependant y être remédié. L'architecte des Bâtiments de France donne par
conséquent son accord assorti de prescriptions. Par ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations
ou des observations.
 
Prescriptions motivées (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :
Le projet se situe dans les abords du monument historique. Afin de préserver la cohérence architecturale et
urbaine des abords, la prescription suivante doit être respectée :
 
(1)
- La teinte des enseignes doit être dans les tons brun / rouille de type RAL 8002 - Brun signalisation, RAL 8016 -
Brun acajou ou RAL 030 30 10 Brun rouille de laurier.
 
Cette prescription vise à préserver les qualités traditionnelles et architecturales du bâti, caractéristiques des
villes et villages à forte valeur patrimoniale.
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 Fait à Perpignan
{{signature_placeholder}}

Architecte des Bâtiments de France
Caroline Marlot

Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis.

En cas de désaccord avec l'Architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente peut saisir, dans un délai de sept jours
à compter de la réception du présent acte, le préfet de région (Direction régionale des Affaires culturelles (DRAC) Occitanie -
Hôtel de Grave - 5 rue Salle-l'Évêque - CS 49020 - 34967 Montpellier Cedex 2) par lettre recommandée avec accusé de
réception. 
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ANNEXE :
Porte fortifiée (ancienne) situé à 66140|Pézilla-la-Rivière.
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